
DELIVRANCE D’UN SAUF CONDUIT 

Pour étranger réfugié ou sous protection subsidiaire 

Dans des cas exceptionnels revêtant un caractère humanitaire, vous pouvez être autorisé à 

rejoindre votre pays d’origine  

 Formulaire de demande de visa de retour, remis au guichet, à compléter au recto et à 

signer à l’encre noire  

 2 Photos d’identité récentes sur fond clair (format 3,5 x 4,5 cm tête nue)  

 Photocopie de la carte de séjour en cours de validité (recto verso)  

 Justificatifs probants relatifs à la nécessité de regagner le pays d’origine  

 Justificatif de domicile datant de moins de 3 mois (copie du contrat de location ou 

facture d’électricité/d’eau/de gaz/de téléphone fixe ou quittance de loyer non 

manuscrite ou acte de propriété ou attestation d’hébergement et copie de la carte 

d’identité et d’un justificatif de domicile de l’hébergeant)  

 Timbre fiscal de 15 € pour le sauf conduit, et timbre fiscal de 12 € pour le visa de 

retour 

 


